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Source d’inquiétude pour les entreprises, l’instabilité politique 
fait la une des journaux au quotidien. Notre équipe d’analystes 
et de souscripteurs aide nos clients à gérer leurs expositions 
liées au risque politique, qui sont par nature complexes et en 
constante évolution. Nos solutions sur-mesure sont conçues 
pour atténuer l’impact de ces risques et permettre aux 
entreprises d’investir et d’exercer leurs activités de manière
plus confiante, en France comme à travers le monde.
Nous proposons une large palette de garanties pour aider
nos clients dans la gestion de leurs risques, à l’international.

Risque politique
Une couverture des périls traditionnels liés au risque
politique au cas par cas pour les actifs, participations, prêts
d’actionnaires et dividendes du prêteur, parmi lesquels :
n	Confiscation, expropriation, nationalisation, privation
n Abandon forcé
n	Inconvertibilité des devises, transfert de devises
n	Violence politique, guerre, terrorisme
n	Inexécution de contrat, y compris les défauts de paiement,

les annulations de licence, les embargos à l’importation/
exportation, les demandes de paiement anticipé

Risque de crédit
Garantie du défaut de paiement sur des transactions
commerciales ou non à risque unique, comme les
financements adossés à un actif circulant, le financement
préalable à l’exportation, le financement à l’exportation,
à l’importation, le financement de projet et de banque
à banque.

Nos clients
Nous accompagnons de nombreux secteurs d’activité
participant au financement du commerce international
et domestique, aux projets d’infrastructure, d’énergie
et d’exploitation minière et aux investissements directs
étrangers, dans les pays développés et dans les marchés
émergents. Parmi nos clients  :
n	Exportateurs/fabricants (Fortune 1000)
n Institutions financières internationales
n	Agences de crédit à l’exportation et institutions

de financement du développement
n Négociants en matières premières
n	Entrepreneurs de génie civil/du secteur

de la construction/responsables des contrats
d’approvisionnement

Une équipe internationale
Afin de mieux répondre aux besoins de nos clients, notre
équipe de souscription est répartie entre Londres, Paris,
New York, Washington, Toronto, Bermudes, São Paulo,
Singapour et Sydney.

Solidité financière
Les principales sociétés d’assurance et de réassurance d’AXA XL 
sont notées AA- par S&P, AA- par Fitch, A1 par Moody’s 
et A par AM Best

Suite 

Les équipes d‘AXA Corporate Solutions, AXA Matrix, AXA Art, et XL Catlin travaillent main dans la main pour vous offrir demain 
une gamme de produits complète et un service uniforme. Votre interlocuteur habituel est en mesure de vous présenter l’intégralité  
de l’offre d’AXA XL Insurance pour vous aider à proposer à vos clients les solutions les plus adaptées à leurs besoins.
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Garanties & capacités

Solution Garantie Détail de la garantie Capacité Durée de couverture 
maximale

Risque politique Confiscation, expropriation, 
nationalisation, privation 
(CENP), abandon forcé

Pertes résultant des actions du gouvernement 
hôte affectant les actifs immobilisés, circulants 
ou en titres. Peut inclure l’inconvertibilité et le 
transfert de devises pour les dividendes ou prêts. 
Formulaire du prêteur également disponible.

200 millions USD 15 – 20 ans

Inconvertibilité des devises 
et transfert de devises

Pertes résultant de l'impossibilité de convertir et/
ou de transférer des devises.

200 millions USD 15 – 20 ans

Violence politique Pertes résultant de grèves, d’émeutes, de 
troubles civils, d’actes de terrorisme et de guerre. 
Disponible uniquement dans le cadre d’une police 
incluant la garantie CENP.

200 millions USD 15 – 20 ans

Inexécution contrainte de 
contrat

Pertes résultant du non-paiement de transactions 
individuelles à court, moyen ou long terme, 
couvrant généralement les obligations de 
paiement souveraines ou non souveraines du 
secteur public.

200 millions USD 15 – 20 ans 
(souveraines), 10 – 20 
ans (non souveraines)

Projet, 
infrastructure, 
financement 
structuré/
commercial 
et non commercial

Assurance-crédit export 
moyen terme

Pertes résultant du non-paiement de transactions 
individuelles à court, moyen ou long terme, 
couvrant les obligations de paiement du secteur 
privé.

150 millions USD 10 – 20 ans pour 
 les dettes adossées 
à des actifs circulants 
(aéronefs ou navires)


